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Mesures à prendre:


Cette réunion est incitée à examiner ce document et à formuler des observations au sujet �des propositions.


Résumé: 


Ce document décrit le rôle actuel et le rôle futur éventuel de l'UIT en tant qu'intermédiaire et animateur dynamique d'un partenariat au développement des télécommunications dans les pays en développement.


�
Il est à présent reconnu que le développement des télécommunications dans les pays en développement ne peut être obtenu que dans le cadre d'une approche reposant sur un partenariat solide entre l'UIT et ses Membres, tant du secteur public que du secteur privé. Mais pourquoi est-il nécessaire de travailler ensemble? Et, en particulier, quel rôle chaque partenaire doit-il jouer afin de faire en sorte que cette stratégie débouche sur des résultats positifs acceptables pour toutes �les parties?


Les raisons d'un partenariat


L'apparition du concept de partenariat est liée aux changements qui sont survenus ces dernières années dans le secteur des télécommunications et dans le contexte économique mondial. Il est clair que le fossé qui sépare les pays en développement des pays développés s'élargit dans le domaine des télécommunications, notamment s'agissant des nouvelles technologies. De plus, les acteurs en cause expriment de nouvelles espérances.


Les pays en développement demandent davantage de compétences et un transfert de technologie. Toujours attentifs, ils souhaiteraient avoir le contrôle des opérations qui les concernent. Les sociétés privées, dont la participation remplace de plus en plus celle des Etats, et qui sont l'objet de pressions de la part de leurs actionnaires, s'attendent à un rendement de leurs investissements dans tous les projets auxquels ils participent. Rendement et efficacité sont par conséquent les maîtres-mots.


Dans ce contexte, il est évident que les méthodes de travail et les structures existantes ont atteint leurs limites. Dans ces conditions, la meilleure solution réside dans un partenariat, c'est-à-dire dans une philosophie de "double réussite" appliquée à un environnement dans lequel tous les acteurs sont interdépendants. Dans les pays en développement, une expansion ne sera pas possible sans l'implication de l'entreprise privée. En revanche, les sociétés privées, qui opèrent dans un contexte de concurrence, doivent s'établir dans des marchés nouveaux et en expansion pour pouvoir survivre et prospérer.


Nous examinerons à présent le rôle de chaque partenaire dans le contexte d'un partenariat réussi.


Le rôle de l'UIT-D


L'UIT-D assume la double responsabilité de l'Union en tant qu'institution spécialisée des �Nations Unies et comme agent d'exécution pour la mise en oeuvre de projets dans le cadre du système de développement des Nations Unies. En cette double qualité, l'UIT-D joue un rôle essentiel dans la réussite de la création de partenariats de développement correspondant aux besoins des pays en développement (maîtrise des opérations et partage de compétences) et à l'évolution dans les pays en développement (en particulier, moindre implication de la part des Etats et participation accrue des sociétés privées).


L'UIT doit donc être un intermédiaire et faciliter les contacts entre tous les acteurs. Son engagement dans des projets spécifiques équivaut à une garantie et assure une continuité des projets qui satisfait les investisseurs privés et publics. Elle peut assumer un rôle d'intermédiaire en contribuant à faire en sorte que les pays en développement soient mieux représentés dans ses travaux, par exemple:


–	en promouvant des activités régionales;


–	en participant à l'organisation des cycles d'études de formation;


–	en signant des accords avec d'autres organisations internationales s'occupant �du développement.


�
L'UIT doit également donner une image moderne et dynamique par le biais de la participation d'intervenants du secteur privé. En effet, une UIT plus efficace attirera plus de participants du secteur du développement et donnera un véritable élan pour la mise en oeuvre de projets spécifiques dans les pays en développement.


Le rôle des pays en développement


Les pays en développement doivent annoncer clairement leurs besoins aux autres participants tout en assumant leur part de responsabilité en tant qu'Etats souverains ou exploitants nationaux. Il leur incombe de prendre une part active au recensement de leurs problèmes, des stratégies de développement pour les résoudre, en faisant bon usage des crédits pertinents et en prenant à leur charge une partie du coût des projets.


Enfin, ils doivent aussi créer un environnement ouvert aux investisseurs privés et conforme aux accords de l'OMC. C'est le prix que ces pays ont à payer s'ils souhaitent avoir la maîtrise des projets et les transformer en véritables outils de développement. Une telle attitude servira également à renforcer les relations avec l'entreprise publique, dont on ne peut négliger le potentiel en tant qu'investisseur.


Le rôle des sociétés privées


Les catégories de sociétés privées qui pourraient s'intégrer dans des partenariats pour le développement des télécommunications comprennent les exploitants, les fabricants d'équipements, les banques et tous autres investisseurs privés. Elles auront toutes acquis une expérience dans leur domaine respectif, dans la constitution de partenariats et dans l'ouverture de capitaux, facteurs qui présentent un intérêt particulier pour les pays en développement désireux d'obtenir une information fiable et utilisable correspondant à leurs préoccupations actuelles. Cependant, elles doivent aussi savoir écouter les pays en développement qui les chargent d'une mission stratégique. Le but est de parvenir à la meilleure solution pour chacun des pays, au lieu de leur imposer des solutions �de "déjà vu".


Les sociétés doivent faire leur philosophie de la "double réussite", seule façon de réaliser avec succès des partenariats à moyen et à long terme. Outre qu'elle satisfera les actionnaires de la société, cette philosophie suscitera de nouveaux investissements dans les pays en développement, dont les besoins sont considérables.


En résumé:


"Penser en termes de partenariats". Cette nouvelle philosophie a fait ses preuves dans les pays en développement, en particulier dans le domaine des télécommunications (partenariats pour une fourniture "sans à-côtés" de services à des entreprises comme GLOBAL ONE, Concert ou Unisource, et aussi pour la mise en place et l'exploitation de réseaux de télécommunication dans des pays qui s'ouvrent à la concurrence, comme le Mexique, le Sénégal, etc.).


Néanmoins, pour que ces principes se concrétisent dans le secteur du développement, chaque partenaire a le devoir d'établir ses propres objectifs en liaison avec ceux de ses partenaires. Quant au BDT, sa tâche consistera à développer sa structure afin qu'elle puisse servir à la fois aux pays en développement et aux entreprises privées qui contribueront à leur croissance.
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